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UN FORT DISPOSITIF SÉCURITAIRE A EMPÊCHÉ LEUR MARCHE

Les étudiants réprimés
Le centre-ville a été blo-

qué, hier, pendant trois
heures. Les nombreux poli-
ciers qui ont quadrillé la
Grande-Poste et ses alen-
tours ont empêché la
marche vers la présidence.
On dénombre beaucoup de
blessés parmi les étudiants
et les policiers.

Irane Belkhedim - Alger (Le
Soir) - Les étudiants n’ont pas
pu marcher hier à Alger. Prévue
de la Grande-Poste vers la pré-
sidence de la République, la
manifestation a été interdite par
l’important dispositif sécuritaire
déployé. De nombreux policiers
sillonnaient les rues limitrophes
au lieu de rendez-vous et
contrôlaient l’identité de tout
citoyen «suspect» d’être univer-
sitaire, d’autres sommaient les
passants de ne pas rester sur
place.

Moins nombreux que lors de
la marche du 12 avril, les cen-
taines d’étudiants qui ont répon-
du à l’appel de la Coordination
nationale autonome des étu-
diants se sont alors rassemblés
devant la Faculté centrale d’Al-
ger. «A bas la répression»,
«Pouvoir assassin», «Y en a
marre de ce pouvoir», scan-

dent-ils d’une seule voix. Cer-
tains brandissent leurs cartes
universitaires. En entendant ces
slogans hostiles au pouvoir, des
manifestants ont préféré partir.
«Partons ! Nos revendications
sont pédagogiques et pas poli-
tiques», lance une jeune univer-
sitaire en rejoignant ses copines
qui quittaient la place.

Les policiers réussissent à
disperser les manifestants et à
les couper en petits groupes
pour les affaiblir. Le renfort arri-

ve à la place Maurice-Audin, la
circulation est bloquée, le sous-
sol de la place Audin est fermé,
les boutiques baissent rideau et
les citoyens sont contraints de
reculer, de partir. Beaucoup pro-
testent, car ne pouvant pas
vaquer à leurs occupations ou
rentrer à la maison. C’est la
panique. 

Les policiers, éparpillés un
peu partout, tentent de contrôler
la situation pour éviter tout déra-
page.

L’affrontement
Un impressionnant dispositif

de sécurité encercle la Faculté
centrale. Pris en sandwich entre
les brigades antiémeutes, les
étudiants ne peuvent ni avancer
ni reculer. Ils tentent alors de
changer d’itinéraire et de mar-
cher vers la Grande-Poste. Les
policiers sortent leurs
matraques et refoulent les étu-
diants. C’est l’affrontement. On
dénombre au moins une vingtai-
ne de blessés parmi les étu-

diants. Cinq brigadiers anti-
émeutes ont également été
blessés, certains par des jets de
pierres venant des manifes-
tants.

Blessé à l’arme blanche,
dans des conditions peu claires,
un manifestant a été évacué à
l’hôpital. Selon des étudiants, la
victime aurait été agressée par
un policier en civil. Une source
policière estime que cet étudiant
aurait tenté de se suicider.

Les étudiants n’ont pas pu
briser le cordon sécuritaire. Les
forces de l’ordre ont décidé
cette fois d’empêcher la marche
et ils ont pris leurs dispositions.
Ils ont renforcé leur cordon
sécuritaire qui, hier, était consti-
tué d’au moins cinq lignes de
brigadiers. D’autres policiers
restaient en retrait, loin derrière,
pour secourir leurs camarades
et consolider les rangs.

Il est un peu plus de 14h
quand les étudiants décident de
quitter les lieux dans le calme.
«Nous avons bloqué Alger pen-
dant trois heures. Notre action a
été une réussite», lance un étu-
diant.

I. B.

RÉFORMES POLITIQUES ET RÉVISION CONSTITUTIONNELLE

Les quelques pistes de Bouteflika

Kamel Amarni - Alger
(Le Soir) - Ladite person-
nalité parlera, au nom du
pouvoir, avec les partis et
les personnalités natio-
nales. Hier, en Conseil
des ministres, Bouteflika a
officiellement délimité le
champ d’action de Bensa-
lah : juste recueillir les
propositions des uns et
des autres. Car, et le com-
muniqué du Conseil des
ministres le précise, «il
(Bouteflika, ndlr) désigne-
ra ensuite une commis-
sion compétente qui rece-
vra les propositions et
suggestions des partis et
personnalités pour prépa-
rer le projet de révision de
la Constitution». Laquelle
commission, «une fois
son travail achevé, pré-
sentera au chef de l’Etat
le projet de réforme de la
Constitution dont la mou-
ture finale sera soumise à
l’Assemblée populaire
nationale». 

Avant d’ajouter cette
précision de taille : «Le
projet de révision sera
soumis au Parlement

après les prochaines élec-
tions législatives.» Ce qui
nous renvoie, en termes
pratiques, à l’automne
2012. «C’est une manière
aussi de conférer un inté-
rêt réel pour ces élections
législatives de mai 2012.
Tous les partis voudront y
prendre part, ce qui en
fera une sorte de consti-
tuante à l’envers», selon
une source proche de la
présidence. Et si l’on pré-
voit aussi la forte éventua-
lité de soumettre cette
Constitution à référen-
dum, l’on comprendra
aisément que Bouteflika
cherche, surtout, à gagner
du temps et espérer que
la conjoncture internatio-
nale évolue à son profit. 

Entre-temps, il aura
lancé les autres réformes
politiques contenues dans
les projets annoncés des
révisions des lois sur les
partis politiques,  sur l’in-
formation, sur les associa-
tions, sur le régime électo-
ral, sur la place de la
femme dans les assem-
blées élues ainsi que sur

le code de wilaya. 
Comme pour la révi-

sion constitutionnelle,
c’est le même Bensalah,
l’un des plus proches de
Bouteflika et membre de
la direction du RND, qui
aura la mission de mener
les consultations avec les
partis et les personnalités.
A la seule différence que,
cette fois, ce sera le gou-
vernement qui prendra
directement le relais. «Le
gouvernement est tenu,
ordonnait hier Bouteflika,
de diligenter la prépara-
tion des projets de lois
découlant de ces
réformes pour pouvoir les
présenter au Parlement
au fur et à mesure de leur
finalisation. Mais en tout

état de cause, la totalité
de ces réformes devra
être sur le bureau de l’As-
semblée populaire natio-
nale  (…) afin qu’ils soient
débattus et votés par l’ac-
tuelle législature au début
de sa prochaine session
d’automne.»

Une demi-dépénalisation 
des délits de presse
S’agissant du deuxiè-

me grand dossier exami-
né, hier, par le Conseil
des ministres, et comme
attendu, il a été procédé à
la suppression des peines
d’emprisonnement pour
les journalistes, pour délit
de presse, contenues
dans les deux articles tant

décriés et dénoncés
depuis leur introduction en
avril 2001, à savoir le 144
bis et le 146. Pour autant,
les amendes fortement
élevées ont été mainte-
nues dans les mêmes
articles et pour les mêmes
délits de presse. 

De même que Boutefli-
ka charge, officiellement,
le gouvernement «de dili-
genter l’élaboration du
projet de loi organique
relative à l’information»,
lit-on dans le communiqué
du Conseil des ministres. 

En parallèle, il annonce
«une commission indé-
pendante d’experts natio-
naux dans le domaine des
médias audiovisuels, de la
communication et de l’in-

formation». Avec pour
mandat de «proposer les
voies et les moyens
d’améliorer le paysage
audiovisuel, de promou-
voir la communication par
le biais des nouvelles
technologie de l’informa-
tion et d’identifier les
domaines à travers les-
quels l’aide publique
contribuera à l’épanouis-
sement de la presse écri-
te». 

Très vaste et vague
programme que celui dont
est chargé cette commis-
sion. C’est d’autant plus
étrange comme structure
que Bouteflika annonce,
dans le même Conseil des
ministres «qu’une autorité
de régulation des médias
sera instaurée une fois la
nouvelle loi sur l’informa-
tion promulguée». 

Enfin, Bouteflika a
chargé le gouvernement
«de préparer les projets
de lois relatives à la publi-
cité et aux sondages».
Avec, toujours, faut-il le
souligner, cette insistance
sur le mot de «déontolo-
gie», et cet «oubli» per-
manent du mot «ouverture
du champ audiovisuel»…   

K. A.

Abdelaziz Bouteflika explicite son plan
annoncé dans son discours du 15 avril dernier :
«Le président du Sénat, Abdelkader Bensalah»
est  désigné pour mener «des consultations
avec les partis politiques et les personnalités
nationales» autour des réformes annoncées.
Mais son rôle s’arrête à ce niveau seulement.
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Les étudiants ont été encerclés par un imposant dispositif de police antiémeutes.


